
All rights reserved © The Canadian Historical Association/La Société historique
du Canada, 1987

Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 6 juin 2024 00:29

Historical Papers
Communications historiques

La communauté des maîtres écrivains de Paris et
l’enseignement de l’écriture sous l’Ancien Régime : dans la
destinée de l’art calligraphique
Christine Métayer

Volume 22, numéro 1, 1987

Hamilton 1987

URI : https://id.erudit.org/iderudit/030963ar
DOI : https://doi.org/10.7202/030963ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
The Canadian Historical Association/La Société historique du Canada

ISSN
0068-8878 (imprimé)
1712-9109 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cet article
Métayer, C. (1987). La communauté des maîtres écrivains de Paris et
l’enseignement de l’écriture sous l’Ancien Régime : dans la destinée de l’art
calligraphique. Historical Papers / Communications historiques, 22(1), 23–43.
https://doi.org/10.7202/030963ar

Résumé de l'article
A la fin du XVIe siècle naquit la communauté des maîtres écrivains jurés de
Paris. Durant plus de deux cents ans, ses membres ont su dresser leur savoir
distinctif sur une certaine forme d'écriture, purement artistique, tracée en
respectant les règles sophistiquées de l'art calligraphique. Dans une société à
dominante non-écrivante, cette habileté leur valut initialement, entre autres
droits, celui, exclusif, de la tenue des écoles publiques d'écriture, pour qu 'enfin
soient diffusés les fondements d'une écriture réglée dans sa perfection
formelle. Or, les maîtres écrivains ne purent maintenir leur privilège dans
l'enseignement, vite remis en cause dans le contexte d'alphabétisation
croissante que connut l'ancien régime français et devant la lente diffusion, qui
lui fut corrélative, d'une connaissance pratique et non plus esthétique de
l'écriture. Entre ces deux réalités scripturales, la communauté a parcouru un
itinéraire fort singulier, à contre courant de l'expansion du réseau scolaire et
dont les faits marquants seront ici retracés.
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